
Madame, Monsieur,

Nous attirons votre attention sur une tentative de fraude actuellement en cours. Certains de nos 
copropriétaires ont reçu, directement dans leur boîte aux lettres, de faux courriers imitant parfaitement 
l’entête du Cabinet Taboni. Ces documents vous demandent de modifier vos coordonnées de paiement pour 
le règlement de vos charges.

Pour votre sécurité, le Cabinet Taboni vous rappelle deux règles essentielles :

1- Le bénéficiaire du RIB : 

Un virement pour vos charges doit TOUJOURS être adressé au nom de votre Copropriété (ex : Résidence Le 
Soleil). Nous ne vous demanderons JAMAIS d’effectuer un paiement sur un compte au nom du cabinet ou 
d’un tiers.

2- Vérification systématique : 

Nous ne modifions pas nos coordonnées bancaires par simple courrier ou email.

En cas de réception d’un nouveau RIB ou au moindre doute : 

Ne procédez à aucun virement. Contactez-nous immédiatement par téléphone au 04 93 88 84 14

Nous restons vigilants à vos côtés pour protéger la sécurité de vos paiements.

Bien cordialement,

Cabinet TABONI SAS

ALERTE FRAUDE
Tentatives d’escroquerie dans vos 

boîtes aux lettres


